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RECOURS CONTENTIEUX
contre l'arrêté préfectoral 

N° 2025/ICPE/203 
du 28 mai 2025

Suite au rejet par le Préfet le 29 juillet
dernier du recours gracieux déposé par
le collectif qui réclame la transparence  

sur la transformation du site YARA à Montoir de Bretagne, un recours contentieux a été 
déposé le 28 septembre 2025 devant le Tribunal Administratif de Nantes par l'avocat  
chargé du dossier.

Nous vous tiendrons informé.es des différentes étapes ponctuant l'examen du dossier.

     

Appels à Dons

 pour soutenir les actions menées par le collectif pour obtenir la transparence sur la
transformation du site, devant le Tribunal Administratif de Nantes,  devant la Justice.

Rassemblé.es  devant  la  Mairie  de Montoir-de-Bretagne à l'occasion de la  réunion de la
commission de suivi  de site de l'entreprise YARA qui s'est tenue le 15 septembre 2025,
plusieurs militant.e.s ont souhaité que les appels à dons soient étendus au delà de nos
propres  rangs,  des  sympathisant.e.s  pouvant  être  intéressé.e.s  à  notre  action  visant  à
protéger les salarié.es, les populations et l'environnement..
Chaque donatrice, chaque donateur pourra verser sa participation sur le compte de
l'AEDZRP en utilisant les données bancaires jointes à cet envoi.

Vous  pouvez  également  déposer  votre  contribution  par  chèque  libellé  au  nom de
l'AEDZRP dans la boîte à lettres N° 14 - Maison des Associations - rue des Métairies.
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Si vous souhaitez recevoir:
- un récépissé de versement indiquez votre adresse précise (postale ou mail). 
- un reçu fiscal, n'omettez pas de le réclamer.

Nous vous remercions.

     

Les consultations   publiques, les enquêtes publiques (sous l'égide d'un
commissaire-enquêteur) se multiplient, conséquences des nombreuses demandes
d'installations industrielles sur notre territoire (voir notre dernière publication).
Elles sont ouvertes à chacun(e) d'entre-nous.

SLO-  Enquête  publique  Société  des  Liants  de
l'Ouest:  production  de  bitume,  consultation
Plateforme  Logistique  portée  par  AIRBUS et
IDEA.  Pour  chacune  d'entre-elle,  l'AEDZRP  a
déposé une contribution (les lire sur site AEDZRP44)

TAKE KAIR: production de e-kérozène pour avion à
partir de CO2 : la concertation continue est ouverte
depuis le 9 septembre 2025

SCOTT:  Le  groupe  familial  cimentier  F.  Scott
compte  investir  55 millions  d’euros  à  Montoir-de-
Bretagne pour construire, d’ici 2027 sur le domaine
portuaire,  un  site  de  production  de  ciment  bas
carbone à hauteur de 700 000 tonnes/an dont  70%
par  la  route.  COASTLINE WEST est  l'objet  d'une
consultation publique du 15 septembre 2025 au 15
octobre  2025-  Dossier  consultable  à  la  Mairie  de
Montoir de Bretagne ou sur le site de la préfecture:

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Environnement/Procedures-administratives-
commissions/Installations-classees-ICPE2/
Installation-Industrielles/COASTLINE-a-Montoir-
de-Bretagne-Demande-d-enregistrement

GOCO2:  transport  de  CO2  par  carboducs.  Les
émissions  de  C02  sont  captées  dans  le  but  de  les
stocker ou de les réutiliser  comme intrants dans la
fabrication de plusieurs produits (voir projet TAKE
KAIR).  Un  réunion  d'ouverture  de  la  concertation
préalable est programmée à Nantes le 6 octobre. Une
réunion  Terminal  CO2  et  perspectives  de
développement  d'une  filière  CO2  se  tiendra  à
Montoir le 4 décembre. Une réunion de synthèse sera
organisée à Saint Nazaire le 16 décembre.

     
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     

DIMANCHE 28 Septembre

Visiter  des  sites  fortement  pollués  ou
industrialisés: 4 haltes étaient prévues devant les
sites d'Airbus, Idéa, Cargil, Yara. 

Ce  "Toxic  Tour"  auquel  participait  une
soixantaine  de  militant.es  se  déplaçant  à  vélo  était  aussi
l'occasion de dénoncer les nombreux  projets d'implantation
de nouveaux sites  industriels sur le territoire estuarien.

Figure 1: une explication devant 
Airbus

https://www.ouest-france.fr/


TORCHÈRES:  TROP D'ÉMISSIONS  RÉPÉTÉES...

Le 21 août 2025, nous adressions une plainte à la Préfecture à l’encontre de la raffinerie TotalEnergies  pour
qu'elle soit instruite par l’administration. (Nous  ajoutions ces compléments à la demande) : Émissions répétées
aux torchères Raffinerie TotalEnergies à Donges. Cet AM du 21 août 2025, les torchères ont craché flammes et
fumées noires à de très nombreuses reprises dans l'après-midi. Depuis 20 heures, les rejets sont continus avec des
fumées très épaisses.

Dans son courrier daté du 23 septembre 2025, le Préfet répond à notre signalement. Un discours maintes
fois  répété  mais  qui  ne règle  rien,  qui  montre  qu'à  chaque émission aux torches  les habitant.es en
prennent plein le nez et les poumons. 

Le sous-préfet liste des émissions relevées: "poussières, PM10 (particules fines), SO2, Nox, composés
organiques  volatils, benzène", sans oublier le CO2, gaz à effet de serre dévastateur pour le climat. C'est
donc un cocktail de molécules capables d'altérer la santé des habitant.es et néfastes à l'environnement
que l'entreprise TotalEnergies nous impose.

Il  rappelle  que les "torches sont sollicitées lors des phases transitoires que sont les démarrages ou les
arrêts d'unités, qu'elles constituent un dispositif de sécurité des installations de la raffinerie".

On  peut  considérer  à  travers  ses  déclarations  et  au  regard  des  émissions  à  répétition  que  les
dysfonctionnements  au sein  de  la  raffinerie  sont  fréquents  pour  ne  pas  dire  nombreux.  Il  suffit  de
surveiller les torches de jour comme de nuit pour s'en persuader.

Le  sous-Préfet  peut user  de  son  droit  de  police  environnementale  et  intervenir  auprès  de
l'exploitant pour qu'il assure le bon fonctionnement de ses installations avant leur mise en service.

Vous trouverez en dernière page une série de photos prises entre le 30 septembre et le 3 octobre 2025
qui viennent s'ajouter aux constats précédents. Le 3 octobre une nouvelle plainte a été déposée.

Vous  pouvez  vous  aussi  utiliser  le  formulaire  à  partir  de  ce  lien:  formulaire  de
réclamation

et l'adresser à: pref-icpe@loire-atlantique.gouv.fr

L'AEDZRP vous remercie de lui adresser copie de votre signalement

      

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/48408/315821/file/Formulaire_de_reclamation.doc
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/48408/315821/file/Formulaire_de_reclamation.doc


EMISSIONS TORCHERES TOTAL  du 30  septembre au 3 octobre 2025

Figure 1: 30/09/25 7 h13
    

Figure 2: 01/10/25 23 h 27

Figure 3: 01/10/25 5 h 15

Figure 4: 02/10/25 7 h 29

          Figure 6: 03/10/25 3 h 57

Figure 5: 03/10/25 3 h 57
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